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(54) DISPOSITIF FORMANT CAGE DE BUT POUR SPORTS À BALLON DÉFINISSANT UNE BARRE 
TRANSVERSALE DE HAUTEUR RÉGLABLE

(57) L’invention concerne un dispositif formant cage
de but pour sports à ballon tels que le football, le handball,
le hockey, ou agencement de poteaux pour le rugby,
comprenant :
a. un cadre principal rigide (2) destiné à être fixé au sol,
définissant une poutre transversale supérieure (22),
montée sur deux poteaux latéraux (21),

b. une barre transversale (32) mobile en hauteur vis à
vis de la poutre transversale (22) du cadre fixe (2) pour
adopter au moins deux hauteurs différentes (H1, H2) de
façon à définir avec les poteaux latéraux (21), respecti-
vement deux ouvertures de passage du ballon de deux
hauteurs différentes.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif
formant cage de but pour sports à ballon tels que le foot-
ball, le handball, le hockey, ou formant agencement de
poteaux d’embut pour le rugby. Dans son utilisation dans
le domaine du football, elle est particulièrement adaptée
au « foot à 5 » qui se pratique généralement en salle,
dans un espace fermé par un filet latéral pare-balle et un
filet de toiture. Le dispositif formant cage est alors fixé
au sol et sur un muret formant rambarde pour éviter tout
basculement et répondre ainsi aux normes en vigueur.

Etat de la technique et ses inconvénients

[0002] On connaît dans l’état de la technique des struc-
tures permettant de modifier l’ouverture de réception du
ballon dans la cage afin de s’adapter au nombre de
joueurs, à la dimension du terrain ou aux normes en vi-
gueur dans un pays considéré.
[0003] Ainsi, le brevet américain US 5 080 375 propose
une cage de but dont les montants sont tous télescopi-
ques et permettant de définir une infinité de dimension
pour la cage.
[0004] Cependant, la manoeuvre des montants téles-
copiques est relativement difficile de mise en oeuvre et
nécessite bien souvent l’intervention de deux personnes
de part et d’autre de la cage.
[0005] La demande de brevet européen EP 2 062 622
propose au contraire une cage entièrement rigide et qui
parvient à mettre à disposition deux dimensions de cage
possibles car elle est constituée de deux sous-cage dis-
posées dos à dos et rigidement reliées l’une à l’autre.
[0006] Dans cet exemple toutefois, la manoeuvre pour
sélectionner une dimension ou une autre consiste à faire
pivoter cette structure de 180° autour d’elle même ce qui
s’avère pénible du fait du poids de la structure et de l’en-
combrement qu’elle définit.

Solutions apportée par l’invention

[0007] Afin de remédier à cet inconvénient, la présente
invention propose un dispositif formant armature pour
cage de but pour sports à ballon tels que le football, le
handball, le hockey, ou le rugby, comprenant :

a. un cadre principal rigide (2) destiné à être fixé au
sol, définissant une poutre transversale supérieure
(22), montée sur deux poteaux latéraux (21),
b. une barre transversale (32) mobile en hauteur vis
à vis de la poutre transversale (22) du cadre fixe (2)
pour adopter au moins deux hauteurs différentes
(H1, H2) de façon à définir avec les poteaux latéraux
(21), respectivement deux ouvertures de passage
du ballon de deux hauteurs différentes.

[0008] Selon d’autres aspects intéressants de
l’invention :

- la barre transversale mobile (32) est solidaire de
deux montants latéraux (34) et d’une barre transver-
sale supplémentaire (31), de façon à former un cadre
secondaire rigide (3) mobile en hauteur vis à vis du
cadre fixe (2).

- le cadre mobile (3) comprend un moyen d’obturation
(37) de l’ouverture qu’il définit, tel qu’un filet.

- le cadre fixe (2) comprend des poteaux latéraux
avant (21) et des poteaux latéraux arrière (23), un
poteau avant (21) et un poteau arrière correspondant
(23) étant reliés rigidement l’un à l’autre pour former
un ensemble stable, le cadre mobile se déplaçant
en hauteur entre un poteau avant (21) et un poteau
arrière (23) du cadre fixe (2).

- le cadre mobile (3) est monté sur deux tubes creux
courts (35) emmanchés respectivement sur deux
poteaux arrière (23) le long desquels ces tubes creux
coulissent lors du déplacement en hauteur du cadre
mobile (3), la barre transversale (32) du cadre mobile
(3) longeant les poteaux avant (21) lors de ce dépla-
cement.

- le cadre mobile (3) est monté mobile vis à vis du
cadre fixe (2) au moyen d’un rail de guidage et d’une
butée complémentaire coulissant dans la gorge du
rail.

- des moyens de verrouillage du cadre mobile (3) à
une hauteur particulière

- un système d’aide au déplacement du cadre mobile
vers une hauteur plus élevée.

Description détaillée d’un exemple non limitatif de 
réalisation

[0009] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description qui suit, concernant un exemple
non limitatif de l’invention, se référant aux dessins an-
nexés où :

- les figures 1 et 2 illustrent le dispositif selon l’inven-
tion dans deux configurations lui permettant de dé-
finir deux hauteurs d’ouverture de réception du bal-
lon, dans son environnement au sein d’une salle

- les figures 3 et 4 représentent l’armature rigide du
dispositif des figures 1 et 2,

- les figures 5 à 8 illustrent des agrandissements de
l’armature des figures 3 et 4 représentant respecti-
vement les moyens de fixation au sol, les moyens
de coulissement de la barre transversale, les
moyens d’aide au levage de cette barre et les
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moyens de verrouillage de la barre transversale
dans une position particulière.

Description détaillée d’un exemple de réalisation

[0010] L’invention concerne un dispositif formant une
cage de but 1 pour sports à ballon tels que le football, le
handball, le hockey, ou le rugby, qui permet de définir
conformément aux figures 1 et 2, deux ouvertures de
réception du ballon, de deux hauteurs différentes H1, H2.
[0011] Dans l’exemple illustré, cette particularité est
mise à profit pour définir une cage à buts de football an-
glais d’une hauteur faible H1 de par exemple 1,20 m (fi-
gure 1) et une cage à but de football français de hauteur
importante H2 de par exemple 2,00 m (figure 2).
[0012] Cet objectif est atteint grâce à la structure de la
cage de buts telle qu’illustrée sur les figures 3 et 4. qui
comprend un cadre principal rigide 2 et un cadre secon-
daire 3 monté mobile en hauteur vis à vis du cadre prin-
cipal fixe 2, l’une au moins des barres transversales 31,
32 du cadre mobile 3 permet, avec les poteaux latéraux
21, du cadre principal 2, de définir une ouverture de ré-
ception du ballon de hauteur réglable en réglant la hau-
teur de ce cadre mobile.
[0013] On décrit dans ce qui suit la structure du cadre
fixe 2 et celle du cadre mobile en référence aux figures
3 et 4, sur lesquelles le cadre mobile 3 est représenté
hachuré, ainsi qu’un système de contrepoids 33 facilitant
sa montée. Selon un mode de réalisation non représenté,
le système facilitant la montée du cadre mobile est un
système de vérins hydrauliques, pneumatiques ou autre,
pourvu de deux de ces vérins prévus de chaque côté du
cadre.
[0014] Les références relatives au cadre fixe 2 com-
menceront par le chiffre 2, celles relatives au cadre mo-
bile, par le chiffre 3. Le cadre étant symétrique vis à vis
d’un plan transversal P, deux éléments correspondants
symétriques par rapport à ce plan porteront la même ré-
férence.
[0015] Conformément à la figure 4, le cadre fixe 2 est
formé par un assemblage rigide de profilés comprenant :

- les deux poteaux latéraux précités 21, qui consti-
tuent des poteaux avant 21,

- une poutre rigide supérieure 22 montée à l’extrémité
supérieure des deux poteaux avant 21,

- deux poteaux latéraux arrière 23 chacun relié au po-
teau latéral avant correspondant 21 par deux barres
rigides supérieure et inférieure 24, les poteaux avant
et arrière 22, 23 et les barres supérieure et inférieure
24 de chaque côté du dispositif formant un cadre
rectangulaire

- une poutre rigide inférieure 26 reliant l’une à l’autre
les extrémités inférieures des poteaux arrière 23,

- conformément à la figure 2, le cadre fixe comprend
un filet définissant un volume sensiblement parallé-
lépipédique de réception du ballon. Ce filet est ap-
pliqué sur les rectangles latéraux, la partie supérieu-

re et la partie arrière du cadre fixe.

[0016] Conformément à la figure 4, le cadre mobile 3
comprend :

- deux barres transversales supérieure 31 et inférieu-
re 32,

- deux montants latéraux 34 reliant les extrémités des
deux barres et constituant avec elles un cadre rec-
tangulaire susceptible de translater en hauteur le
long des poteaux avant 22 du cadre fixe 2 à l’arrière
de la poutre supérieure 22 du cadre fixe 2,

- deux manchons 35 emmanchés respectivement
autour des deux poteaux arrière 23 du cadre fixe 2
pour coulisser autour de ceux ci, chaque manchon
35 étant relié à la barre transversale inférieure 32 du
cadre mobile 3 par une barre rigide 36

- conformément aux figures 1 et 2, le cadre mobile est
enfin muni d’un filet 37 s’étendant dans le plan du
cadre mobile et empêchant le passage du ballon
dans l’ouverture de réception du ballon du cadre fixe
2.

[0017] Le cadre mobile ainsi constitué 3 est mobile en
hauteur entre la position haute de la figure 4 dans laquelle
sa barre transversale inférieure 32 vient en butée sous
la poutre supérieure 22 du cadre rigide 2 et définit ainsi
une ouverture de réception du ballon de hauteur maxi-
male H2 pour une utilisation de type football, handball,
hockey.
[0018] Pour une utilisation de type rugby dans laquelle
le ballon doit passer au-dessus de la barre transversale
des poteaux agencés en forme de H devant l’embut, la
position haute de la figure 4 permet à la barre transver-
sale supérieure 31 du cadre mobile 3 de surélever la
hauteur permettant de marquer.
[0019] Dans la position basse de la figure 3, la barre
transversale inférieure 32 du cadre mobile s’étend sen-
siblement à mi-hauteur des poteaux latéraux 21 du cadre
fixe et définit ainsi une ouverture de réception du ballon
de plus faible hauteur H1 pour une utilisation de type
football, handball, hockey....
[0020] Pour une utilisation de type rugby, la position
basse du cadre mobile de la figure 4 permet à la barre
transversale supérieure 31 est située sensiblement à la
même hauteur que la poutre supérieure 22 du cadre ri-
gide 2 c’est à dire une hauteur standard.
[0021] Ce dispositif répond aux normes en vigueur
pour empêcher tout basculement : le cadre fixe 2 est
d’une part muni de moyens de solidarisation 27 à un mu-
ret fixe 4 (figures 1 et 2) disposé de part et d’autre du
dispositif de cage. Dans le mode de réalisation illustré,
ces moyens prennent la forme d’un flasque 27 solidaire
d’un poteau avant 21 du cadre fixe 2 s’étendant sur la
hauteur du muret et fixé à celui-ci.
[0022] En outre, conformément à la figure 5, le cadre
fixe 2 sera pourvu de moyens de fixation au sol 28 montés
sur la barre inférieure 24 de chaque rectangle latéral, et
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la poutre rigide inférieure 26. Dans l’exemple illustré, ces
moyens 28 sont constitués d’une vis dont la tête vient en
butée contre les barre et poutre, et dont l’extrémité infé-
rieure est pourvue de moyens d’ancrage dans un élé-
ment correspondant (non représenté) fixé dans le sol.
[0023] Sur la figure 6 est représenté un agrandisse-
ment mettant en évidence la présence d’un joint 37 à
l’extrémité de la barre transversale inférieure 32 du cadre
mobile 3 de forme complémentaire du poteau avant 21
du cadre fixe 2 et qui coulisse le long de ce poteau 21
lorsque le cadre mobile 3 se déplace. On constate sur la
même figure que l’extrémité de la barre courte 36 du
cadre mobile 3 présente un contour de forme complé-
mentaire du poteau latéral 21 et que cette barre courte
36 est reliée à la barre transversale 32 par un flasque
rigide 39. Sur la figure 7 est représenté un système d’aide
au déplacement 40 du cadre mobile composé d’un con-
trepoids 33 rattaché à l’extrémité d’un cordage tel qu’une
drisse 41 qui est monté sur la barre courte 36 du cadre
mobile 3 et sur la barre supérieure 24 du cadre fixe 2 par
l’intermédiaire de poulies 42. On prévoit deux systèmes
40 de ce type de part et d’autre du dispositif. Chaque
contrepoids 33 peut peser un poids équivalent à 90% du
poids total du cadre mobile 3 de sorte qu’il faudra exercer
sur le cadre mobile un effort de levage équivalent à 10%
du poids du cadre mobile pour le déplacer vers sa posi-
tion haute, aidé du système prévu à cet effet.
[0024] Sur la figure 8 sont mis en évidence des moyens
de verrouillage du cadre mobile 3 dans une position par-
ticulière, moyens 43 formés par exemple par une tige en
forme de L coulissant aux extrémités d’une chape 44
dont la portion centrale est fixée à la barre courte 36 du
cadre mobile, et pouvant s’engager dans un trou 46 pra-
tiqué sur le poteau avant 21 du cadre fixe 2. La hauteur
de ce trou sur ce poteau sera étudiée pour garantir la
hauteur désirée pour le cadre mobile dans cette position.
[0025] On voit également sur cette figure un flasque
supplémentaire reliant la barre courte 36 du cadre mobile
au montant latéral 34 de ce cadre 3.

Revendications

1. Dispositif formant armature pour cage de but pour
sports à ballon tels que le football, le handball, le
hockey, ou le rugby, comprenant :

c. un cadre principal rigide (2) destiné à être fixé
au sol, définissant une poutre transversale su-
périeure (22), montée sur deux poteaux latéraux
(21),
d. une barre transversale (32) mobile en hauteur
vis à vis de la poutre transversale (22) du cadre
fixe (2) pour adopter au moins deux hauteurs
différentes (H1, H2) de façon à définir avec les
poteaux latéraux (21), respectivement deux
ouvertures de passage du ballon de deux hau-
teurs différentes, la barre transversale mobile

(32) étant solidaire de deux montants latéraux
(34) et d’une barre transversale supplémentaire
(31), de façon à former un cadre secondaire ri-
gide (3) mobile en hauteur vis à vis du cadre fixe
(2).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le ca-
dre mobile (3) comprend un moyen d’obturation (37)
de l’ouverture qu’il définit, tel qu’un filet.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel le ca-
dre fixe (2) comprend des poteaux latéraux avant
(21) et des poteaux latéraux arrière (23), un poteau
avant (21) et un poteau arrière correspondant (23)
étant reliés rigidement l’un à l’autre pour former un
ensemble stable, le cadre mobile se déplaçant en
hauteur entre un poteau avant (21) et un poteau ar-
rière (23) du cadre fixe (2).

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel le ca-
dre mobile (3) est monté sur deux tubes creux courts
(35) emmanchés respectivement sur deux poteaux
arrière (23) le long desquels ces tubes creux coulis-
sent lors du déplacement en hauteur du cadre mobile
(3), la barre transversale (32) du cadre mobile (3)
longeant les poteaux avant (21) lors de ce déplace-
ment.

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 3, dans
lequel le cadre mobile (3) est monté mobile vis à vis
du cadre fixe (2) au moyen d’un rail de guidage et
d’une butée complémentaire coulissant dans la gor-
ge du rail.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, com-
prenant des moyens de verrouillage du cadre mobile
(3) à une hauteur particulière.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, com-
prenant un système d’aide au déplacement du cadre
mobile vers une hauteur plus élevée.
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